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           CONSEIL MUNICIPAL
           SEANCE DU 02 AVRIL 2015         

COMPTE RENDU SOMMAIRE (affiché en exécution de l’article L121-17 du   
Code des Communes)     

-   AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCI CE 2014  DES 
BUDGETS  PRINCIPAL, ANNEXE DU SERVICE DE L’EAU POTA BLE et ANNEXE DU 
SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT     :

                    Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

après avoir accepté, lors de sa séance du 05 Mars 2015, les Comptes Administratifs des Budgets 
Principal, annexe du Service de l’Eau Potable et  annexe du Service de l’Assainissement de 
l’exercice 2014,
statuant sur l’affectation du résultat cumulé d’exploitation,

AFFECTE, à l’ UNANIMITE, les résultats cumulés des sections d’exploitation de ces trois 
budgets.

- BUDGETS PRIMITIFS 2015     :

                  Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

par  15 voix POUR,  0 voix CONTRE et  0 ABSTENTION

ADOPTE les Budgets Primitifs 2015  proposés et présentés par M. le  Maire, qui se montent 
à :

.Budget Principal Communal     :
- section de Fonctionnement 
  Recettes = Dépenses=  528 497€
- section d’Investissement
  Recettes = Dépenses = 217 720€

.Budget Annexe du Service de l’Eau Potable     :
- section de Fonctionnement
  Recettes = Dépenses =   80 525€
- section d’Investissement 
  Recettes = Dépenses = 257 554€

*Budget Annexe du Service de l’Assainissement     :
- section de Fonctionnement 
  Recettes =Dépenses =  13 833€
- section d’Investissement
  Recettes = Dépenses = 19 242€   



- TAUX D’IMPOSITION 2015  DES TROIS TAXES DIRECTES LOCALES :

         Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
par 15 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION

DECIDE de fixer, pour l’année 2015, sans augmentation par rapport à 2014,  les taux 
d’imposition des trois taxes directes locales, de la façon suivante :
*Taxe d’Habitation =14,26%
*Taxe Foncier Bâti = 16,13%
*Taxe Foncier Non Bâti = 58,05%

- ACHAT DE MATERIEL DE TONTE ET TAILLE POUR LES ESP ACES VERTS     : 
     
       Vu les devis présentés par 04 Sociétés, concernant le matériel suivant : Tondeuse autoportée, 
Tondeuse tractée et Taille-Haie ;
        Vu l’avis de la Commission Communale d’Appel d’offres, réunie ce jour 02 Avril 2015 à 20h00 ;
        M . le Maire propose au Conseil de suivre l’avis de la Commission d’Appel d’Offres et donc 
d’accepter le devis de LIMAGRI-MOREAU S.A., d’un montant total TTC de  15 868 €.

         Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

- ACCEPTE, à l’UNANIMITE, l’offre de LIMAGRI- MOREAU S.A.,  mieux-disante, 
concernant le matériel suivant :
*une tondeuse autoportée Kubota G23 HD avec relevage + déflecteur + dépose bac
*une tondeuse tractée Kubota 
*un taille-haie Stihl ,
d’un montant total de  15     868€ TTC.

- AUTORISE M. le Maire à signer la commande du matériel décrit ci-dessus, auprès de 
LIMAGRI-MOREAU S.A. ;

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2015- C/2188.

- REMPLACEMENT DU GRILLAGE DU COURT DE TENNIS -(PRO GRAMME 2015) – 
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENT AL, DANS LE 
CADRE DES CTD-     :

                  Vu la vétusté du grillage de l’enceinte du court de tennis et le changement d’une partie des 
poteaux de soutien de ce grillage en fin d’année 2014, M. le Maire indique au Conseil qu’il s’avère 
nécessaire de mettre en place un grillage neuf ;
                  M. le Maire présente le devis  proposé par l’EURL VERGNE-« Les Landes »-87400-
Champnétery-, concernant le remplacement de ce grillage d’enceinte du court de tennis, d’un montant 
total HT de 3 932,00€ (soit= 4 718,40€ TTC).

                  Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

- DECIDE de programmer, en 2015, le remplacement du grillage d’enceinte du court de 
tennis ;

-  DECIDE de solliciter une aide financière nécessaire au financement de ces travaux 
auprès du Conseil Départemental de la Haute-Vienne, dans le cadre des C.T.D., sur la 
base du devis présenté par l’EURL VERGNE, joint à la présente délibération, dont le 
montant est de 3 932,00€ HT;

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2015-C/2312 .



-  PRÊT A TAUX BONIFIE DE 4     600€  PAR LE CONSEIL GENERAL,  POUR  LE  
FINANCEMENT DU PROGRAMME     DE TRAVAUX DE VOIRIE 2015 :
 
          Vu la délibération du Conseil Municipal n°2014-48 du 15-05-2014, concernant les Travaux de 
Voirie-Programmes 2015[ VC11 « Rieux-Peyroux»,VC13a «de la RD139 au Nouhaud » et VC8 « La 
Pépinière » ] ;
           Vu l’arrêté de subvention du Conseil Général de Haute-Vienne, en date du  31/10/2014 ;
           Vu le Budget Primitif 2015, voté ce jour 02/04/2015 ;
           Vu le dispositif, reconduit en 2015, par le Conseil Général de la Haute-Vienne, de bonification 
de prêts aux Communes en partenariat avec la Caisse d’Epargne d’Auvergne et du Limousin ;

                          Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

- DECIDE de solliciter l’accord de la Commission permanente du Conseil Départemental 
de Haute-Vienne, d’un prêt à taux bonifié (0,20% sur 10 ans+ 50€ de frais de dossier) d’un 
montant de 4 600€, selon le dispositif mis en place avec la Caisse d’Epargne, afin de pouvoir
assurer le financement de ces travaux de Voirie, en 2015, comme suit :   

        Estimation des travaux =                                               22 992,00€                               
                          Subvention du Département (CTD)[50% du HT]=      9 600,00€ 

        Emprunt =                                                                         4 600,00€
        Fonds libres =                                                                    8 792,00€

- DECIDE, qu’après réception de l’accord du Conseil Départemental, l’emprunt 
correspondant sera contracté auprès de la Caisse d’Epargne d’Auvergne et du 
Limousin, aux conditions suivantes :
     *montant du prêt = 4 600€
     *taux d’intérêt avant bonification du Département = 2,20%
     *taux d’intérêt après bonification  du Département = 0,20%
     *durée = 10 ans
     *frais de dossier = 50€.

- AUTORISE M. le Maire à signer le contrat de prêt correspondant et à prendre les 
décisions nécessaires aux fins envisagées.

- DEMATERIALISATION DES MOYENS DE PAIEMENT DES SERV ICES PUBLICS DE LA
COMMUNE –PRELEVEMENTS  AUTOMATIQUES-     :

           M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est désormais possible d’opter pour le 
prélèvement automatique pour le recouvrement des créances des services publics de la Commune.
Ce nouveau système permet aux bénéficiaires de simplifier leurs paiements tout en assurant à la 
Commune des flux de trésorerie plus réguliers.

            Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

- DECIDE, à l’UNANIMITE, d’intégrer la procédure de p rélèvement automatique à ses 
modes de règlement des services publics locaux ;

- DIT que l’ensemble des facturations seront concernées par ce mode de paiement ;
- AUTORISE M. le Maire ou son premier Adjoint Mme Arl ette DEMAR à signer tout 

document se rapportant à ce dossier.



-ACHAT DE DEUX PANNEAUX DIRECTIONNELS POUR LE LIEU- DIT «     BOS-
PLANTE     »     :

            M. le Maire informe le Conseil que, suite à la demande des habitants du lieu-dit « Bos-
Planté »,  d’installation de deux panneaux directionnels afin de signaler le lieu-dit sur la VC 10a, en 
provenance de la RD13, des devis ont été demandés à deux sociétés.
Il présente les deux devis proposés par ces sociétés.

             Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
- ACCEPTE le devis de la société SIGNAUX GIROD LIMOUSIN, moins-disante, d’un 

montant total de  378,54€ HT (soit 454,25€ TTC) ;
- AUTORISE M. le Maire à commander ces panneaux ;
- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au BP2015-C/21578.

- COMMUNAUTE DE COMMUNES DE NOBLAT- CONVENTION DE G ROUPEMENT  DE 
COMMANDES RELATIVE A LA FOURNITURE DE PANNEAUX DE P OLICE     :

               Vu la nécessité de changer plusieurs panneaux de police sur les voies communales de 
Champnétery ;
               Vu la Convention de groupement de commandes relatif à la fourniture de panneaux de 
police, proposée par la Communauté de Communes de Noblat ;

                Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
- ACCEPTE la Convention de groupement de commandes relatif à la fourniture de 
panneaux de police, telle que proposée par la Communauté de Communes de Noblat et 
qu’annexée à la présente délibération ; 
- AUTORISE M. le Maire à signer cette convention.

-PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE POUR L’ORGA NISATION PAR LES 
COLLEGE ET LYCEE BERNARD-PALISSY DE ST LEONARD DE N OBLAT,  DE 
VOYAGES EN 2015     :

                M. le Maire informe le Conseil d’une demande d’aide financière des Collège et Lycée 
Bernard-Palissy de Saint Léonard de Noblat afin d’organiser des voyages pour les élèves en 2015 .
Sont concernés :
 13 élèves, scolarisés au Collège et domiciliés à Champnétery, dont 04 sont inscrits pour 2 voyages
 et 02 élèves, scolarisés au Lycée  et domiciliés à Champnétery.

                 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
- DECIDE de voter une subvention d’un montant de 30€  par élève participant à un des 

voyages décrits sur le courrier annexé à la présente délibération et domicilié sur la 
Commune de Champnétery, soit :
* une aide financière de  390 € [13 élèves x 30 €] au Collège Bernard-Palissy de St 
Léonard de Noblat
* une aide financière de 60 € [02 élèves x30 €] au Lycée Bernard-Palissy de St Léonard 
de Noblat ;
Aide accordée par élève pour un seul voyage pour l’année scolaire en cours.

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2015.



- SUBVENTION  A L’ASSOCIATION COMMUNALE «     USEP ECOLE PRIMAIRE DE 
CHAMPNETERY     », POUR 2015     :

                  Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
- VOTE une subvention de 300€ à l’association communale « USEP école primaire de 

champnétery », pour l’année 2015 ;
- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au BP2015-C/6574.

Le 03 Avril 2015 
Le Maire,
Pierre LANGLADE


